Appel à candidature 2009 pour l’expérimentation de centres d’expertise nationaux sur les aides techniques
1 Contexte et objectif

Pour faire face à l’augmentation prévisible du nombre de personnes dépendantes, en partie consécutive au vieillissement de la population, les politiques publiques d’accompagnement des personnes en recherche d’autonomie s’appuient sur des dispositifs d’intervention diversifiés fondés sur l’évaluation des besoins de la personne et l’élaboration de plans personnalisés, d’aide et d’accompagnement. 

Dans ce contexte, les gérontologues s’intéressent à la question des technologies pour l'autonomie, alors que l'expression des besoins d'une part, et le marché non négligeable des services et techniques pour personnes âgées dépendantes d’autre part, sont émergents et en train de se structurer.

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées a créé un environnement tout particulièrement favorable au développement de l’usage des aides techniques par les personnes handicapées. Elles sont, à l’égal des aides humaines, considérées comme un des moyens à part entière de compensation des incapacités qui bénéficient désormais d’une prestation financière légale spécifique. 

Les Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH) qui maillent tout le territoire sont le lieu de proximité où les personnes handicapées vont trouver accueil, information et conseil. L’équipe pluridisciplinaire de la MDPH va réaliser l’évaluation des besoins et élaborer la proposition de plan de compensation qui comportera les aides techniques nécessaires (éléments 2, 3 et 4 de la Prestation de Compensation du Handicap). Pour cette mission, les équipes techniques ont besoin de disposer d’outils d’évaluation reconnus, et d’informations fiables et pertinentes sur les solutions existantes. En outre, elles doivent pouvoir recourir à des experts externes pour les évaluations de situations complexes ou des publics particuliers.

Des centres régionaux d’information et de conseil sur les aides techniques, pour lesquels une expérimentation est en cours dans quatre régions, seront en mesure d’apporter aux professionnels des MDPH et des équipes médico-sociales des conseils généraux en charge des personnes âgées l’appui dont ils ont besoin, en proposant des ressources diverses comprenant en particulier une documentation sur les aides techniques, des formations ainsi que des démonstrations des nouveaux produits présentés dans leur centre d’exposition. 

Toutefois, la recherche, la mise au point, la production et la distribution d’aides techniques offrant une plus grande efficacité dans la compensation des incapacités, au prix le plus souvent d’une sophistication accrue, doivent s’appuyer sur des partenariats variés et mobiliser des ressources importantes qui excèdent les possibilités du seul cadre régional. Le besoin de centres d’expertises nationaux est exprimé par l’ensemble des acteurs. Chacun sera focalisé sur une thématique centrale où s’exprime son expertise.

Le rôle d’un centre d’expertises national est d’être un centre de ressources pour l’ensemble des professionnels participant au maillage national, lui-même constitué de différents relais qu’ils soient en direction des personnes âgées, handicapées ou des deux : MDPH, services médico-sociaux des Conseils Généraux en charge des personnes âgées, centres d’information et de conseil sur les aides techniques, services de gérontologie des établissements hospitaliers, établissements de soins de suite et de réadaptation, services de médecine physique et de réadaptation, centres locaux d’information et de coordination pour les personnes âgées. 

Au titre de ses missions, la CNSA doit contribuer à l'information et au conseil sur les aides techniques, à l'évaluation de ces aides et veiller à la qualité des conditions de leur distribution.

Pour atteindre ces objectifs, la CNSA conduit une politique de partenariat avec les institutions et organismes menant une action de promotion et de soutien à la recherche et au développement des technologies pour la santé et pour l’autonomie afin de faire prendre davantage en compte les besoins spécifiques des personnes en perte d’autonomie dans les programmes que ces organismes mettent en œuvre. 

Dans le prolongement de ces actions, la CNSA a décidé de soutenir, à titre expérimental la création de centres d’expertises nationaux associant sur un même projet chercheurs, entreprises et professionnels de la compensation du handicap et de la dépendance. L’objectif des centres d’expertises nationaux est d’accélérer la mise au point et l’usage d’aides techniques ou de dispositifs innovants, intégrant notamment les Technologies de l’Information et de la Communication, et concourant à la compensation d’un ou plusieurs handicaps. 

Le soutien financier sera apporté par la CNSA pour une durée de 2 ans, l’obtention d’un financement en année trois sera conditionnée à un avis favorable du comité de pilotage après évaluation des résultats obtenus pendant les 2 premières années. Le soutien pendant les 2 premières années doit permettre de valider le besoin et l’utilité de ces centres, d’affiner leur modèle organisationnel et de fiabiliser un modèle économique.

Le présent appel à candidature a pour objet de sélectionner les entités les plus à même de remplir les missions concourant à cet objectif dans des domaines thématiques identifiés. 

2 Les aides techniques visées par l’appel à projet
Les centres d’expertises nationaux ont pour vocation de soutenir le développement, la diffusion et l’usage des aides techniques sophistiquées. 

Les aides techniques sophistiquées sont d’abord des dispositifs pour les personnes dépendantes au sens de la définition de l’OMS, norme ISO 9999 : "est une aide technique tout produit y compris tout dispositif, équipement, instrument, technologie et logiciel fabriqué spécialement ou existant sur le marché, destiné à prévenir, à compenser, à contrôler, à soulager ou à neutraliser les déficiences, les limitations d'activité et les restrictions de la participation." 
Ainsi l’utilisation des aides techniques couvre les domaines suivants :
· le diagnostic et l’évaluation des besoins des personnes en situation de handicap ou en recherche d’autonomie, 

· leur rééducation ou leur réadaptation en institution, 

· la suppléance des déficiences.

On entend par sophistication, le fait que ces aides intègrent pour leur conception, leur réalisation, la promotion ou le développement de leur appropriation par les personnes handicapées ou en recherche d’autonomie, une démarche de recherche et d’innovation.

Cette démarche s’inscrit dans le processus de recherche et d’innovation qui affecte un grand nombre d’activités économiques et sociales. Les aides techniques sophistiquées vont donc utiliser une proportion significative de nouveaux matériaux, et de composants ou de techniques empruntés à l’électronique, l’informatique et plus généralement aux Technologies de l’Information et de la Communication (TIC). 

3 Les missions et les services attendus des centres d’expertises nationaux

3.1 Les missions

Un centre d’expertises national sur les aides techniques est un centre de ressources pour les institutions et les professionnels du handicap travaillant en réseau afin de permettre aux personnes handicapées ou âgées l’accès aux aides techniques sophistiquées dont le besoin est reconnu, tout en assurant la bonne appropriation et donc un usage efficace.

Il favorise l’innovation en matière de développement d’aides techniques par des partenariats avec le monde de la recherche et les entreprises.

Il inscrit son action dans un réseau international d’expertise sur sa thématique pour maintenir une connaissance de l’état de l’art et la diffuser au plan national. 

3.2 Les services attendus

La mise en œuvre de ses missions se réalise par les activités et les services suivants : 

· La veille technologique et règlementaire à travers la collecte, la validation et la normalisation d’une information exhaustive sur la thématique notamment à partir des plateformes régionales et des membres du réseau international. Cette information disponible est diffusée à l’ensemble des acteurs : professionnels et usagers ;

· Un centre d’essai qui met à disposition du matériel sous forme de prêts gratuits et d’infrastructures pour les essais et la formation à l’utilisation, particulièrement pour les aides techniques sophistiquées et/ou concernant un petit nombre d’usagers. Le centre d’expertises national intervient de façon complémentaire aux structures locales ou régionales qui apportent ce service sans se substituer à elles ;
· Un lieu d’observation technologique pour un suivi de l’évolution des produits et services, notamment en mettant en œuvre un certain nombre d’actions :

· Procéder à des évaluations et des tests des produits et services en cours de développement ou commercialisés pour apprécier leur qualité technique, la facilité de leur usage, le service rendu à l’utilisateur. A ce titre, il peut être amené à proposer puis à mettre en œuvre des référentiels d’évaluation par type de produit et service, élaborer des outils d’observation et de quantification, ou constituer des jeux de données de référence permettant une évaluation objective de la performance technique des solutions testées. 

· Contribuer à systématiser les évaluations comparatives en matière d’usage et de service rendu ; apporter des moyens (plates-formes), des savoirs faire et un réseau de partenaires pour réaliser des évaluations dans des conditions proches ou identiques à la vie réelle.

· Proposer aux professionnels de la compensation des recommandations sur l’évaluation des besoins, la préconisation des solutions et le suivi de leur mise en œuvre.
· Etablir des normes de références consensuelles sur l’installation du produit, sa maintenance et son suivi. 
· Elaborer des cahiers des charges et des spécifications fonctionnelles pour de nouveaux produits, concernant des réponses à des besoins spécifiques pour lesquels n’existe pas de réponse satisfaisante.

· Une activité de formation continue en direction des usagers et en direction de l’ensemble des acteurs du domaine afin d’assurer sur la thématique concernée un niveau de connaissance homogène sur l’ensemble du territoire. Seront notamment concernés : les préconisateurs (professionnels et équipes médico-sociales des MDPH ou autres structures), les rééducateurs et réadaptateurs, les médecins, les techniciens des réseaux de distribution. Les centres d’expertises nationaux devront être des terrains de stage pour les étudiants, ils devront également participer à la diffusion de la connaissance par la formation continue des professionnels, le centre devra en outre s’inscrire autant que possible dans une démarche de participation à des formations initiales et mise en place de formations initiales diplômantes (Licences de technicien, master de réadaptation, etc…).
· Une implication dans des activités de recherche du domaine du centre expert qui peut prendre les formes suivantes : 

· Faciliter l’implication et favoriser l’expression des besoins des utilisateurs dans les programmes de recherche et d’innovation.
· Assurer la prise en compte des besoins utilisateurs tout au long des programmes de recherche.

· Apporter un appui méthodologique et pratique aux évaluations des prototypes.
· Promouvoir des recherches pluridisciplinaires sur les besoins en aides techniques, le niveau d’adéquation de ces aides et l’évaluation de leurs usages par les personnes handicapées, et âgées en perte d’autonomie, l’impact des nouvelles aides techniques au niveau individuel sur le plan sociologique et sur les organisations de prise en charge.
· Fédérer les compétences autour d’un projet de conception et/ou de développement et/ou d’industrialisation et/ou de distribution d’une aide technique. 

· Faciliter la collaboration d’équipes pluridisciplinaires en offrant un lieu d’accueil pour des équipes projets en conditions immersives pour des durées limitées et un objectif défini.
4 L’organisation des centres d’expertises nationaux

Chaque centre doit associer des compétences dispersées à la réalisation d’un projet commun sur le périmètre thématique qu’il aura choisi. Pour cela :

· il doit s’appuyer sur un noyau permanent de professionnels du handicap et de la dépendance qui lui donne son impulsion et en assure l’animation ;
· il est adossé à un organisme de recherche, laboratoire de recherche spécialisé ou universitaire, école d’ingénieurs, pour assurer la mise en œuvre du volet recherche qui figure obligatoirement dans tout projet de centre ;
· il s’appuie sur le réseau des partenaires participant au fonctionnement du projet et apportant des compétences ou des moyens complémentaires ;
· il bénéficie du soutien de structures existantes intervenant dans le champ de la compensation du handicap et de la dépendance qui peuvent contribuer au fonctionnement du centre par une mise à disposition directe de moyens, humains ou matériels.

5 Les thématiques couvertes par l’appel à projet
Le conseil scientifique de la CNSA a identifié 5 thématiques en interaction les unes avec les autres, avec des zones de recouvrement plus ou moins importantes. C’est plus particulièrement le cas du thème interface homme - machine ou de la robotique.
Les thématiques retenues sont :

· mobilité : déplacement des personnes en recherche d’autonomie par tous moyens de compenser des difficultés fonctionnelles, notamment aides à la marche, véhicules adaptés, et adaptation des véhicules automobiles et de leur conduite ;

· stimulation cognitive : pour les personnes handicapées et les personnes âgées en perte d’autonomie, notamment dispositifs de rappel de tâches ou de stimulation de la personne ;

· les interfaces fonctionnant sur l’utilisation des technologies de la communication et de l’information : pour permettre aux personnes handicapées ou âgées en recherche d’autonomie d’interagir avec leur environnement physique ou numérique. Cette thématique s’inscrit dans une approche multi déficiences fondée sur une utilisation partagée de méthodologies et d’outils communs. Il s’agit ici des aides techniques qui contribuent à la compensation fonctionnelle des incapacités et des restrictions d’activité qui en résultent, ce qui exclut tous les dispositifs médicaux visant à corriger la déficience elle-même comme les audioprothèses ou les lunettes et autres dispositifs optiques. L’approche multi-sensorielle privilégiée par l’appel à projets se fonde sur le recours à des technologies primaires identiques basées sur l’informatique et la mise en œuvre de démarches scientifiques communes pour construire ces interfaces. Toutefois, des projets de centres d’expertises mono déficience pourront être proposés à condition d’inscrire dans leur développement l’élargissement de leur champ et de leur problématique à toutes les déficiences sensorielles ;

· robotique : tous les dispositifs de télémanipulation ou autonomes permettant de réaliser des tâches, à la demande et pour le compte des personnes handicapées ou âgées en recherche d’autonomie. Cette thématique couvre à la fois les aspects mécaniques du dispositif, les éléments qui lui permettent d’être en interaction avec l’environnement dans lequel il évolue, la personne pour le compte de laquelle il va agir et son entourage.
· habitat et logement : cette dernière thématique n’est pas ouverte à candidature au présent appel à projets, dans la mesure où elle est intégrée dans le Centre de Référence National (CNR) dédié à la prise en charge de la santé à domicile et de l’autonomie choisi en mai 2009 par la Direction Générale de la Compétitivité, de l’Industrie et des Services (DGCIS) du Ministère de l’Industrie.

Une des entités du CNR, experte de cette thématique prendra en charge le centre d’expertise dédié. Cette thématique prend en compte l’adaptation du lieu de vie aux besoins de compensation de la personne handicapée ou âgée en recherche d’autonomie. Elle vise la démarche de conception et de réalisation pratique d’adaptation d’un espace particulier en interaction avec les aides techniques qui vont l’équiper. La sophistication ne se trouve pas obligatoirement logée dans chacune des aides, mais dans le dispositif de leur mise en interaction situé dans un espace lui-même organisé pour en faciliter le fonctionnement.
Le pilotage et le suivi de l’expérimentation permettront de coordonner les actions des cinq centres entre eux et de créer les synergies nécessaires. Bien que non ouvert à candidature, le centre habitat et logement sous la responsabilité du CNR fera partie intégrante du pilotage et du suivi de l’expérimentation.

6 Le pilotage et le suivi de l’expérimentation

Le suivi du projet expérimental est assuré par un comité de pilotage, composé de représentants de la direction de la compensation et de la direction scientifique de la CNSA, d’un représentant du conseil scientifique de la CNSA, d’un représentant du ministère de la recherche, d’un représentant du ministère de l’industrie, d’un représentant du ministère de la santé, d’un représentant de l’ANR, d’un représentant du CNR, de quatre représentants d’associations de personnes handicapées ou âgées.

Le comité de pilotage décide des projets retenus dans le cadre de l’appel à candidature sur la base d’expertises externes. Au démarrage de l’expérimentation proprement dite, les représentants des projets sélectionnés participent au comité de pilotage avec voix consultative. 

Durant l’expérimentation, le comité de pilotage se réunit périodiquement pour suivre les réalisations des centres, coordonner leurs interventions et fournir des orientations pour leur développement. 

A l’issu de 2 premières années d’expérimentation, chacun des 4 centres sera évalué par le comité de pilotage. Le résultat de cette évaluation déterminera le financement de la troisième année. 
En tant que de besoin, le comité de pilotage restreint aux membres ayant voix délibérative, peut être réuni à l’initiative de la CNSA. 

La CNSA est accompagnée dans la conception, la préparation, la réalisation, le suivi et l’évaluation de cette expérimentation par un prestataire, MBA Consulting, qui est en contact avec les représentants des centres et assure les tâches suivantes durant l’expérimentation :
· Support au démarrage des centres pour les démarches administratives et le suivi budgétaire en fonction de leurs besoins ;
· Appui technique aux projets quant à la conduite du projet, à l’affinement du modèle économique et à la maîtrise des risques ;
· Animation et gestion du comité de pilotage. L’objet des réunions est de faire le point sur les activités des centres, coordonner les actions transversales. Le comité de pilotage pourra, le cas échéant, demander une réorientation à certains centres. La fréquence de ces réunions sera fixée par le prestataire et pourra varier dans le temps : plus importante en début qu’en fin d’expérimentation. A chaque réunion du comité de pilotage, chaque centre présente un état d’avancement de ses travaux, et le prestataire présentera une synthèse globale de l’avancement de l’expérimentation, des progrès réalisés et des difficultés rencontrées sur la base d’une méthode et d’indicateurs co-construits avec les cinq centres, et validés par le comité de pilotage. 

· Elaboration du bilan de l’expérimentation à 2 ans et à 3 ans. A partir des informations recueillies tout au long de l’expérimentation, le rapport fera le point sur la pertinence des modèles d’organisation et des modèles économiques des centres, un bilan de leur utilité en regard des missions poursuivies, des services apportés et des thématiques adressées.
7 Les modalités de financement

Les candidatures à la création d’un Centre d’Expertises National (CEN) qui auront été retenues pour l’expérimentation, recevront une subvention au titre de la section V du budget de la CNSA pendant leurs deux premières années de fonctionnement. A l’issue de l’évaluation prévue à la fin de cette période, chaque projet pourra recevoir un complément de subvention correspondant à la 3ème année  de la subvention destiné à assurer la transition vers son modèle économique stabilisé.
La subvention vient en complément des autres sources de financements que les centres d’expertises nationaux (CEN) seront à mobiliser (exemples : des cotisations ou abonnements, des recettes provenant de la vente de services, des financements sur projets collaboratifs auxquels participe le CEN, apportés par des organismes régionaux, nationaux ou européens de promotion de la recherche et de l’innovation, des apports de structures existantes en matière de moyens matériels, humains ou financiers, etc…).

La subvention peut prendre en charge les dépenses liées :

· à la nouvelle organisation induite par la constitution du Centre ;

· à la mise en place des services en direction des professionnels du handicap et de la dépendance créés dans le cadre du projet.

Le montant maximum de la subvention par centre retenu pour la durée totale de l’expérimentation est fixé à 500 000 €. Cette somme représente 75% des dépenses nécessaires au démarrage d’un centre. Ce montant a été évalué lors de l’analyse de l’existant effectuée par MBA Consulting. Il sera de 350 000€ maximum pour les deux premières années. La subvention sera dégressive par rapport aux dépenses engagées sur la durée de l’aide, sans pouvoir dépasser les pourcentages suivants : 

· 85% des dépenses en année 1,

· 60% des dépenses en année 2,

· 35% des dépenses en année 3,
Le versement de la subvention sera subordonné à la signature d’une convention entre la CNSA et le porteur du projet qui précisera notamment le calendrier des versements échelonnés sur sa durée.
8 La constitution du dossier de candidature

Le dossier de candidature est établi à partir d’un dossier type de demande de financement (joint en annexe), qui est téléchargeable sur le site de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie (www.cnsa.fr).

Le dossier type de demande de financement précise les éléments descriptifs du projet de Centre d’Expertises National, qui sont les suivants :

1) Présentation développée du projet :

1.1) Le périmètre thématique adressé par le projet de CEN 

1.2) La description du porteur de projet et de ses partenaires ainsi que le rôle de chacun 
1.3) Description du contexte actuel, et positionnement du CEN
1.4) Description des objectifs du CEN
1.5) L’organisation et le fonctionnement du CEN :

· les modalités de pilotage et de coordination du CEN

· le public cible du CEN
· les services proposés

· les moyens mis en œuvre tant matériels qu’humains
1.6) Le calendrier général de montée en charge du Centre
1.7) Le plan de communication envisagé pour faire connaître l’offre du CEN
1.8) Les indicateurs envisagés concernant le fonctionnement du CEN, l’évaluation de l’activité et l’impact des actions entreprises

2) Budget prévisionnel de fonctionnement du CEN pour 3 ans montrant l’évolution vers une autonomie financière à l’issue de la période d’expérimentation.

3) Les lettres d’engagement des partenaires précisant leurs apports.

4) Les statuts ou projets de statuts, convention ou projets de conventions de la structure retenue pour le centre expert national.

Le dossier dûment complété, ainsi que les pièces constitutives de la demande, est établi en un exemplaire original et adressé à la CNSA. Un exemplaire doit être adressé par voie électronique, au plus tard trois jours après l’envoi de la version papier, aux adresses suivantes : bernard.descargues@cnsa.fr et cen-at@mbaconsulting.fr
Le dossier de candidature doit être  adressé à la CNSA, au plus tard le vendredi 18 décembre 2009 à minuit, le cachet de la poste faisant foi, à l’adresse suivante :

Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie

- Appel à candidatures « CEN-AT » -

66, avenue du Maine - 75682 Paris cedex 14

Contact à la CNSA : Mr. Bernard Descargues, bernard.descargues@cnsa.fr
9 La sélection des projets
La sélection des centres retenus pour participer à l’expérimentation est effectuée par la CNSA sur proposition du comité de pilotage. Chaque dossier déposé fait l’objet d’une évaluation par des experts extérieurs selon les critères explicités ci-dessus et retracés dans une grille d’analyse.
Les candidats seront informés par courrier de la suite donnée à leur candidature. 

Pour les projets retenus, les partenaires seront invités à compléter la convention de financement et fournir les documents administratifs complémentaires dans les meilleurs délais. 

Les projets de Centre sont lancés en mars 2010 lors d’une réunion de lancement où chacun présentera aux autres centres, son projet.
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